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Le « grand débat national », décidé et organisé par le pouvoir
exécutif,  va  connaître  son  épilogue  dans  les  prochaines
semaines. Engendré par la révolte des « gilets jaunes » contre
l’iniquité  fiscale,  il  était  logique  qu’il  suscite  une
réflexion sur la réforme de la fiscalité carbone, suspendue en
décembre 2018, qui se trouve au point d’intersection exact
entre les deux thèmes les plus débattus en ligne par les
Français : « la transition écologique » et « la fiscalité et
les dépenses publiques ».

Nous ajoutons aujourd’hui une dimension supplémentaire à ce
débat  en  proposant  d’instituer  pour  2020  une  contribution
climat anti-précarité énergétique. C’est l’occasion d’éclairer
pour les citoyens et les décideurs certaines des options de
réforme en présence, avant, éventuellement, de trancher. Le
Tableau  1  présente  les  caractéristiques  des  quatre
propositions les plus abouties et détaillées présentées ces
dernières  semaines,  dont  la  nôtre  (il  en  existe  bien
d’autres).
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                    Sources  :  CAE,  Terra
Nova/I4CE,  IDDRI,  Berry-Laurent.

Les quatre propositions convergent clairement sur la nécessité
de la justice sociale, dont elles font toutes à la fois un
objectif en soi et la condition essentielle de l’acceptabilité
politique d’une éventuelle nouvelle fiscalité carbone. Nous
proposons  d’aller  plus  loin  dans  cette  logique,  dans  la
perspective d’une véritable transition sociale-écologique, en
affectant l’essentiel des revenus de la taxe carbone à la
lutte contre la précarité énergétique. Plus précisément, notre
proposition  serait  indolore  pour  les  ménages  modestes  et
accélérerait la rénovation énergétique des logements ainsi que
le  développement  d’alternatives  de  mobilité  durable
accessibles  à  tous.

Nous proposons également, plus largement, de définir et de
considérer quatre critères de réussite de la fiscalité carbone
(efficacité écologique, justice sociale, conformité juridique
et acceptabilité politique) en liant notamment les critères
d’efficacité écologique et de conformité juridique, pour tirer
pleinement les leçons des trois échecs passés de la fiscalité
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carbone en France (2001, 2010 et 2018).

Le  gouvernement  est  désormais  en  possession  de  nombreuses
options, précises et praticables, pour réintroduire un signal-
prix  dans  le  système  fiscal  français  et  tenir  ainsi  les
engagements climatiques qu’il s’est lui-même donné tout en
garantissant la justice sociale.

Une autre possibilité existe : celle de ne rien tenter, au nom
de la prudence politique. Les modalités de cette option sont
déjà connues : injustice sociale et inefficacité écologique.
En matière de politique climatique, comme l’a montré il y a
près de 15 ans le Rapport Stern, le coût de l’inaction est
très supérieur à celui de l’action.

 

 


